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DEMANDE DE LICENCE ALGUES DE RIVE Campagne 2023 - FEUILLET ENTREPRISE 

 

 

 

 

❑ Je souhaite recevoir les documents du groupe de travail « Algues de rive » du CRPMEM de Bretagne par mail 

DEMANDE DE LICENCE de RECOLTE DES ALGUES DE RIVE A TITRE PROFESSIONNEL 
Demande à retourner par courrier AU CDPM de rattachement de l’entreprise  

(Cachet de la poste faisant foi de la date d'arrivée) 

Secteur : REGION BRETAGNE Campagne 2023 

PRIX DE LA LICENCE : 280 € à l’ordre du CRPMEM de 
Bretagne – Extrait de licence : 30 € 

ATTENTION : une pénalité de 60 € est appliquée pour toute demande 
de licence déposée hors délai 

DATE LIMITE DE DEPOT : 

Entre le 15 octobre et le 15 novembre 2022 

Dossier Reçu :   Cachet du CDPMEM : 
 

 

NOM de l’ENTREPRISE  

N° SIRET  

NOM & PRENOM du titulaire de 
la licence 

 

N° Sécurité sociale  ❑ MSA  ❑ ENIM  ❑ Régime général 

Adresse  

Code Postal et VILLE  

Téléphone Fixe :  Tél. Portable   

Mail  

Date de Naissance  

Nom du navire (en cas d’utilisation)  N° immatriculation : 

❑   Je soussigné certifie sur l’honneur que les renseignements ci-dessus sont exacts ET : 

❑ Être à jour des paiements des contributions professionnelles obligatoires  

❑ 
Prendre connaissance des délibérations relatives à la récolte des algues de rive et de la réglementation en vigueur, notamment liée à 
la navigation, à la circulation sur le DPM, à la santé publique, etc.   

❑ Avoir fourni les statistiques de récolte pour la campagne précédente, auprès de la DML 

 Joindre à la présente demande, ou au fur et à mesure des embauches de récoltants, les pièces figurant ci-dessous : 

❑ Les pages de demande d’extraits de licence annuels correspondant aux demandes pour l’année 2020 

❑ 
Attestation d’affiliation à un régime de sécurité sociale pour chaque récoltant (à joindre lors de la première demande et en cas de 
changement) 

❑ Contrat de travail pour chaque récoltant (à joindre lors de la première demande et en cas de changement) 

❑ Acte de francisation si utilisation d’un navire (à joindre lors de la première demande et en cas de changement) 

❑ Une photo de chaque récoltant (à joindre lors de la première demande et en cas de changement) 

❑ Le formulaire de Déclaration de début d’activité pour un récoltant d'algues de rives fourni par la MSA 

❑ En cas de copropriété à parts égales de la société, une attestation cosignée des propriétaires indiquant le titulaire de la licence 

Fait le 
 

Signature du demandeur 
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DEMANDE DE LICENCE ALGUES DE RIVE Campagne 2023 - FEUILLET Licence et extraits 

NOM de l’ENTREPRISE : 

 

Conformément aux délibérations en vigueur, le prix de l’extrait de licence annuel est fixé à 30€. Le règlement devra être effectué sous un délai de 3 semaines 
à compter de la date de réception de la facture émise par le CRPMEM de Bretagne. Seule la notification définitive d’attribution fait foi. 

 

Je demande la licence pour mon entreprise en tant que :   

 
❑ Renouvellement  ❑ Nouvelle demande   ❑ Première installation 

 
Indiquer dans la case correspondante le nombre d’extraits de licence annuels demandé : 
 

 Extraits de licence annuels 
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t 

V
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Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (Digitata, Saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     

C
ô

te
s 

d
’

A
rm

o
r 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (Digitata, Saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria  Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     

5
6

 M
o

rb
ih

an
 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (Digitata, Saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria  Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     
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DEMANDE DE LICENCE ALGUES DE RIVE Campagne 2023 - FEUILLET Licence et extraits 

NOM de l’ENTREPRISE : 

 

Conformément aux délibérations en vigueur, le prix de l’extrait de licence annuel est fixé à 30€. Le règlement devra être effectué sous un délai de 3 semaines 
à compter de la date de réception de la facture émise par le CRPMEM de Bretagne. Seule la notification définitive d’attribution fait foi. 

 

Indiquer dans la case correspondante le nombre d’extraits de licence annuels demandé : 
 

Département Timbres Espèces/Gisements Renouvel
-lement 

Diversification 
Nouvelle 
Demande 

1ère instal-
lation 

2
9

  

Fi
n

is
tè

re
 

Zone 29-A 
Limite du 

Département des 
Côtes d’Armor à 
la cale du Vougot 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (digitata, saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     

Zone 29-B 
Cale du Vougot à 
la Presqu’île de 
Saint-Laurent 

(parallèle 
48°31’N) 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (digitata, saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     

29-C 
Archipel Molène - 

Ouessant 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (digitata, saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     

29-D 
Presqu’île de 
Saint Laurent 

(parallèle 48°31’ 
N) à la Pointe de 

Saint-Mathieu 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (digitata, saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     

 
29-E 

Pointe de Saint-
Mathieu à la 

limite du 
département du 

Morbihan 

Fucus spp et Himanthalia     

Ascophyllum nodosum     

Laminaria spp (digitata, saccharina, etc.)     

Ulves Spp     

Porphyra spp     

Palmaria palmata     

Chondrus spp et Mastocarpus     

Autres espèces     
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DEMANDE DE LICENCE ALGUES DE RIVE Campagne 2023 
EXTRAITS DE LICENCE ANNUELS - FEUILLET RECOLTANT 

NOM de l’ENTREPRISE :  

Nom – Prénom de la personne  
Pour laquelle la demande est réalisée  

Régime social :   Date de naissance :  

 

Conformément aux délibérations en vigueur, le prix de l’extrait de licence annuel est fixé à 30€. Le règlement devra être effectué sous un délai de 3 semaines 
à compter de la date de réception de la facture émise par le CRPMEM de Bretagne. Seule la notification définitive d’attribution fait foi. 

 

Indiquer la ventilation des extraits de licence annuels sollicités par l’entreprise :  
Cocher les cases souhaitées. 
 

 
Ille et 

Vilaine 
Côte d’Armor Morbihan 

Fucus spp et Himanthalia    

Ascophyllum Nodosum    

Laminairia spp (Digitata, 
Saccharina, etc.) 

   

Ulves Spp 
 
 

  

Porphyra 
 
 

  

Palmaria 
 
 

  

Chondrus spp et Mastocarpus    

Autres espèces    

 
 

 Finistère – 
Zone 29 A 

Finistère – 
Zone 29 B 

Finistère – Zone 
29 C 

Finistère – Zone 
29 D 

Finistère – Zone 
29 E 

Fucus spp et 
Himanthalia 

     

Ascophyllum 
Nodosum 

     

Laminairia spp 
(Digitata, 

Saccharina, etc.) 

     

Ulves Spp      

Porphyra      

Palmaria      

Chondrus spp et 
Mastocarpus 

     

Autres espèces 
 

     

 


